
SAMEDI 8 MARS 1903. 

Pester* femme de M. Deepres, directeur de la station 
•Bricole d» Oppel le . décédé* à l'âge de 24 an», ont eu lien 
enardi matin «n 1 étrlje de Cappelle. 
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P E T I T E C O R R E S P O N D A N C E 
L a e J o u r n a l Se R o u b a i x » p u b l i e g r a t u i t e m e n t 

• o u » c e t t e r u b r i q u e , les r é p o n s e e a u x d e m a n d a i 
• • i e n s e i g n e m e n t s . 

L. C. T. N. — I.» meilleure route poux aller de Eou-
btvix à Demi n à bu-vclette e«t par : Hem. Foiest , Ascq, 
Batngliin, H u n i n n . \ lvsoing. (rrohit», Marchenne», So-

Xolal : enviion 30 kilomètre!. Abacon et Denain. 

Vous été» propriétaire 
Voua avez une maison, nu terrain à vendre on à 

louer ? 
Vous trouveriez aisément des acheteurs ou des loca

taire», ti on k tarait. E t le seul moyeu pour qu'on la 
sache, c'est de l'imprimer fréquemment dans le journal 
qui est lu par tout le moude. 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL OE LILLE 

Audience du jeudi û uiaia 
J,Tu»iid*ucu d t JtL bv% v i a - prc«j*Jeiit 

LAt*.tmi; 11 ax x 10.1 
Lie j u g e m e n t 

Le TnbenuJ a rendu, au Ucbut de l'audience de jeudi, 
le ju^caiiciil de-ce.le allaite UOut le» doOuls avaient IACU-
pc une grande partie ue i uusiieijce U il y ,i MUT JOUI>. .MM. 
x-ucicii et Jooi. Hennion, mateai» a L/iusoicj, sont incul
pe» uenuave-i a isxercac» de* in*ve..Tcui» du Uavaii «i 
a iniIn*ctiou aux lois sur la durée au travail, 

11 retient tout U aooid l'en.rave a 1 iuu.in.dion du tra
vail, de-ciaium i|ue t « i ceiuincuiai t «n-r l o iu i e de» p i 
trou* que le einsiclu.e a leltuc U. poite 'd cllll e au lie-lt a u 
àsspdtteuid et tes a lait ut ts iau» unq ni uuves avant d ou 
irrir : 

« Sur le premier clief de prévention, dit le j u / u n e n t , 
» At tendu q u i l IIWUJUÏ d un prœèa-veibai rnjuiier, 

di'eeae a la u>ite du «ici novembre I J J l pal ilnripvcuiur du 
travail l«oiet,aii»si que de la déposition de ce dernier et uos 
trois ri-specieuis qui iauvOJHpaKuaitxit, q u a cette date, 
a'etant transportes dans 1 ciuo.nseaueut industriel dea 
ek-ur» Hennion a Linseneoi, un individu, couc-iecxe ou ou
vrier, du lioui de iativos, |H«ite sur le «euiù de ta porte, d'en
trée dudit établissement, t a loi.iea viuksaisueat a leur ap
proche ; que, uoi.objT.Lnl leuis arpesa r tue ivs par coins-
de sonnettes et par lieuits eontre la n"ite d'eBtlee, l'acees 
ne leur lut donné qu après une attente de cinq n inutcs ; 

* Attendu que les sieurs llc-muon, à lu vérité, attri 
buent cette attente à une abesnse momentanée du concier
ge ; que Davos, de son coté, tout P«I avouant connailie 
1 inspji teur Unlet et eu et ie connu, dveiure qu'ouvrier, 
suaiie à lu concierge, 1 iri-uiejne n'était pas a -a p . le d'en 
tree dudit étaJbiiseesucflt, a 1 arrivée dt.s inapecteais sus 
désignes ; cille d'autio part, ces dociaiati» ne sont corro
borées par relies île pltaueura tesnoiaa; 

» Mais, attendu que de teilles duciaiations, ejuunui.t ex
clusivement des prévenue ou de personne* pur eux em
ployées ou salariée», s- uit lurpucoeaute» à innruier les cooa-
tanattoiis d'un procès vuibal ta>.iut loi jusqu'à pie'-Ye con
traire, raaloeceea encore à 1'aadieBce l»ar ^es depotiitiouH 
de son Kilavteur et des in»pecteui-.s J'av-ant accotuTAicne1 ; 
qu'en elfe;, l'inspecteur t lulet , tout en maintenant dons 
aon i n t e r a l l i é l.i teneur de son oro<ès-verbal, a ajoute 
que le doute était d autant moins possible sur la portée et 
le caractère de» agianansnta presaantmânes, que, mart-bum 
eu tête de» .luiieu tuMpecteurv, il se trouvait rapproché de 
la porte d'entrée dV 1 etabiasjuwut lois de MI bioM|iie ler-
nn't>uie, au point d'avoir avancé le brow pour J'ennpe»e-lier ; 
que, durant la t ten te imposée, se iiercevait le bruit de IKUS 
ï»*cr.p»té« d'oipvrv.TH sortant en aabote des ates^eis, ipour 
TcSiir se m.irwr derrière ladite porte d'eutive ; iiuenlin De-
Tua a'était n y s e n a M ensuite, vetu d,lfeiauiflieut,|jour pou 
yoir «outenir un alibi ; 

» Attendu qu'un t«l refus d'aocès dans le- cintonstaïKi* 
où^ il s est produit, caractérise su/ii-ajinuient un obstacle 
à l'acioiiiplissieinent dm devoirs d'un in»yM«ur du travail; 
que, d a u t i o part, il snnarait à l'ov«dence iiue Devoe n'a 
atfi et n'a pu agir que sur le» orxlies d-s sieuis llemtiou. 
•es p a t r o n , leaqtï!» avaient soûl* m tel et ;t ujipécher les 
ceaetatal iom de cootravenlioas qu'ils tairaient certaines ; 
q n e e r s t doue a eux s-culs qn'incomibe >a iwio.o sauiiitc 
de l'obaiacJc dont il l'airit... » 

i^es eontravenuonn gur la durée du tiavud sont eirai'p-
ment retenues a la charge de MM. Hcnnion: par le seul 
fait que à 6 11. 5S. lieuTe lég-ile. les ouvrier» travatCtaient 
encore, aJoi's que l'horaire manquait 6 heun-« 1/2 la lin de 
ta journée de tiavail , le fait o>t établi, di t le jagetnent, 
car lea hxlbstriet^ Uorveut se régler sur l'heure légale. 
Cette décision interos.se du pin* haut point tous les nt>go-
cianu* de la région ; 

> Sur le deuxième chef Je préventi .n, attenda que ëi 
waême ii n 'avait pas été déposé comme il l'a été' p:o* l'in.s-
pec t eu rdu travail Herbiux. que. d'après se» constatatior,!i 
vwueUes.piatkiutes dans mie rue latérale à l'eUi,bltv>e.m«'.t 
des» sieur» Heniiiou, touteM les fauiimes, QHea et enfants 
employés dans cet etsibUssoment v étaient en plein travail 
à 6 h. 55di- soir, heure légale, alors que. d'ajpréa Ihoraire 
affiché, le trav-.nl aurait dû y prendre ftn à 6 li.'ureu 1 2 du 
aoir, ce fait contraventions)*! ressortirait encore à suftin1, 
Danobstaiit les dénégations des prévenus, de certaines cons
tatation» du procès verbaJ et des au t rw déposjtjars t<iu-
ebaot l inteueiU'de l'éolairage, le rordlement des unclunes 
e t la sortie tumultueuse d'ouvriers et d'ouvrières surplis 
dans leurs vêtements de travail aaotuliéa ; 

» Attendu q.e . vainomeiit, à un autre point de vue, 
le» prévenus ont fait plaider qu'aucun tevto de loi ne les 
obligeait i adopter l'heure légale i*iur m '«Te de la du-
cee du travail dsius leur établi-seiment ; 

» Attendu que si, à la vérité, aucun texte de loi ne 
détermine expvvrsémvnt le» eirconsfuncee dons lesquelles 
l 'heure légale doit être adoptée comme c'imunune mesure 
du temps, il n'en appwrait pas moins, des travaux prépa
ratoire» de la loi du 14 mars 1891, que la pensée du légis
lateur a é té que l'heure unkjue fût adoptée, no t marnent 
dans tous les actes de la vie publique ou administrative, 
tou t ' procès verbaux par de» autorité» ou fonctionnaires 
ayant qu'alité pour ce : que tels sont les procès.verbaux 
dresses par un inspecteur du travail, lesquels font foi jus
qu 'à preuve contraire ; 

s Qu'an ionplus, on ne concevrait pas que l'application 
de la disposition légale retflenvntant la durée du travail 
dan» les t taUimanenta industriels pût. être subordonnée 
aux écarta aocidentalfl ou voulus des horloges de ces éta 
bljssements ; 

» Qu'on doit admettre au contraire que la communir-i 
tion par un chef d'industrie de son horaire à l'inspection 
du travail implique, quant à cet horuicre, l'adoption de 
rheure légalle... s 

En conséquence. MM. Lucien Tlennion t t Jc in Hennion 
août déclaré» coupables : 

1* D'obstacle à l'accomplissïon&nt des devoir» d'un Ins
pecteur du travail ; 

2" De prolongation illégale de la durée du travail de 
619 femmes nu enfants : 

3* De prolongition illégale de la durée du travail rie 78 
adultes employés dans les mêmes locaux que les 519 per-
asmnes préniïêntiormée*. 

En conséquerne. MM. Ilennion sont condamnés : sur le 
premier chef, à 200 francs d 'amende; sur le deuxième 
«mef. à 519 amervles de 5 francs chrwaine ; sur le troisième 
ehef, à 78 amendes de 5 francs chacune. 

— x — 
U N O U V R I E R VOLEUR. — Depuis quelque temps. 

de» cannette» de ledne darparaisaaient en grand nombre 
de l 'établasement de M. Lepoufre, au gravier de lions 
becque, à Halluin. Le directeur, M. A fois Naehhergs e, 
•xarça une active «urveili.uice et ne tarda pas à décou
vr i r le voleur.. C'était un o u v r e r de rétablissement, 
Charles Wittouck, que la gendarmerie arrêta mai Ji der-
mer an flagrant dél i t : à la sortie du personnel, on visita 
Je pet i t sac où il met d'ordinaire sa nourriture, il était 
rempli ,1e cannettes. Le montant des vo'a •uetts's'fs a:nai 
•otnmis atteint environ 140 franc». Charles Wittoack 
qui a déjà ete plusieurs fo;e condamné, était exnuke par 
arrêté prééectoral du 26 octobre 1893. de sort.- qu'il doit 
répondre de ces deux dcbts. Le tribunal lui inflige 6 mois 
de prison. 

H O R U H î E R INDELICAT. _ Victor Bonnetorre, 46 
•n», horloger sans domicile, aime beaucoup à avoir des 
montres à réparer, parce qu 1 le» garde. Il y a quelque» 
Dois, il était condamné par défaut, à 2 ans prison pour 
•voir ainsi détourné deux montre» en or d'une grande 
valeur que le» propriétaires l'avaient chargé d'arranger. 
On l 'arrêtait il y a quelques jours et le» deux ans furent 
confirmes. Lorsqu'il avait pi s la fuite. Bonneterre é t a t 
a*1 le à Mons, ou d exerça à nouveau «on métier. Cna 
plainte arriva oea joure-ci de Mons contre Bonneterre 
qui , là aussi, avait engagé ou vendu de» réveils ou de» 
montre» qu'il étai t chargé d'arranger, et on lui admi
nistre aussi pour ce» nouveaux fait» 2 an* d* prison e t 
100 francs d 

L E S P I G E O N S VOYAGEURS. — I * loi aur le» pi
geon» voyageur» est de» plu» stricte» : aile interdit, don» 
un but de «ébunté national» e t pour éviter da graves 
danger» en temps de guerre, 1 ouverture d'un colombier 
»ans autorisation. On oublie t rop souvent ce» disposi
tion» législatives dan» notre pays où l'on est grand ama
teur de « coulons ». Un certain nombre d'habitant» de 
Ronbaix ont été le 31 décembre (mauvaise fin d'arméel 
gratifiés d'un procès-verba»! pour contravention à cette 
loi : ce sont Henri Hornaert, 21 ans, tisserand, «ontier 
dp Mont-à-Leux, à qui même i autorisation avait été re
fusée ; Achille Vermant. 27 en», charretier, rue Meyer-
beer ; François Pianque'le, 67 an», mécanicien, rue' du 
Collège, et Henri Dui-auner, 40 ans, cabaretier, rue Roi 
lin. A chacun le tribunal inflige 16 francs d'amende avec 
application de la loi Béreuger. 

LES GAMINERIES . — Troie jeunes gen» qui, aans-
doute, àva.ent bu q-ueloue peu plus que de i outume, par
couraient le» rues de Tourcoing, n i s amusant à jeter 
dos pierres sur les réverbères : comme il n 'é taent 
pas très maladroits, il» cassèrent naturellement, 
les verres des becs de gaz. Contravention fut dressée 
contre eux par l'agent Valcke, et ils sont maintenant 
peursuivoi pour dégradât on d objets servant à l'uliiité. 
publique. Ce sont Léonar3 Debert. 19 ans, journalier, à 
wattratoa ; Ch i r l e , Vaimnerkerque, 18 ans, journalier. 
à Tourcoing, et Ernest Dujar i in , 19 ans. bâcleur, à Tour-
c i ng. Us sont condamnés «i 24 homes de pr ison; Van-
maerkerqne et Duiardin obtiennent le sursis. 

CONTRE LES AGENTS. - Dans la nuit de dimanche 
à lundi, ver* -une heure du matin, le gendarme Mer, de 
Roubaix, faisant une tournée dans la commune de Was-
quehal, rencontra un habitant qui, en complet état 
d'ivresse, t i t u b u t étrangement, un nommé François Le-
pers, âgé de 53 an», ouvrier ourdissour. Le gendaraM 
voulut l'arrêter, Leptrs résista énergiquement, l'injuria, 
— naturellement, — de lâche et. de fainéant, et lui porta 
de violents coups d» poing et de pied Depnir» Irfpors, 
reveuu à Ja raison, a exprimé ses regrets e t Vs*excuse» ; 
aimai s'en tire-t-il avec 3 jours de prison mitigé» par l'ap
plication du s u r s s . et 5 francs d amende. 

— Le 17 décembre, vers 7 heures du soir, Valéry De-
guffroy. 25 ans, t iwrr ind . à Tourcoing, rencontrant 
l'agent Oatteaa, se dirigea vers lui et lui cria : c Tu mé
ritera», que je casse la g... » Cette bizarre idée lui vaut 
pour outrages 3 jours de p r son avec sursis. 

A F F A I R E S DIVERSES. — Joseph Moerman, 21 
ans, journalier, sans donjîorie. a été pincé Inndi matin, 
a Roncq, pour infraet.ion s tin arrêté d'expu'.sion : lb jours 
;le p u en.— Jean llaublomme, 69 ans. H I M profession 
ni domicile, mendiené à Neuville-en Eerrain. 15 jours. 
- - Charles liuprcz, 31 ;>v. demeurant à Roubaix, a été 
arrêté à Ivlle, où H a brisé des eiirreaux chpz une 
femme Norguet, bni 'evi rd de b i r n i n e : 6 jours de pri
son. 

rue du Touquet, 60, avec 5 francs d'-unende en plu». Sont 
condamnés : Ovrffle Verbrugghe, 13 ans, rentreur, demVu-
rant à Hal lu in ; Louise Lcleux. femme Pet i t , 30 ans, mé
nagère, rue de Bouvines, 130 ; Charles Haesbaert, 40 ans, 
bousonger, rue du Moulin, 40 : Cyrille Haesbaert, 31 a u . 
cabaretier, place de la Gare : Julien Bostaeile, 43 ans, ti«-
serand, demeurant rue •Sainte UrsuJe, 4, à une amende de 
deux francs et au travail pour violences réciproque» 

Affaires courantes. — Cne vingtaine d'autres con
traventions ont été retenues avec des amendes variant de 
1 à 5 francs, pour ivresse, tapage, infraction à la police 
du roulage, etc., ete. 

L'audience a pris fin à midi et demi. 

PROGRAMME DES THËATRES 

HIPPODROME DE ROUBAIX 
Bureaux à 8 h. Dimanche 9 mare 1902 Rid. à 8 h. 1,2 

Tournée Laure Fleur, de l'Odéon 
A M A . V T S 

pièce en 5 acte», de MIL Maurice Donnay 
Prix des places ordinaire. 1509 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE ROUBAIX 
Amlence du jeudi 6 m.u:< 1908 

P.u-..lent : M> C . iu suc . juge de paix. — Ministère pu 
biic ; M. Prud'homme, cesntunkaire de polke 

Voici les condamnations projioiicécfa au cours de l'aU' 
fci.cn ce : 

r„'ur violences légères, une journée de piison ù Ver-
l»oxi Louis et Sirejucob Dominique; un jeur de trava 1 à 
• l i . / . ; I^eveugle et llcnii Ledeioq. — Cinq fnanos e' un 
J..ur de pr»->u |r.ur ivresse en lésetivc. à Dutuoitier Louis 
et Rohart Chiujti ; cinq franc» pour ivr •••• .' siurvple a Xer-
î :. le Pofjdora et Dewacée BdouarM. — l'olice des caba-
K : S C- nq fr.iiSK à Hacrot Rudoli.lie, F . iUr t Au;.a, Du-
ms.rter Jean. — Police de rt/alag-j : l u fiane à Arnouhl 
Aoli.'lle, Renard Cborles, Derieux, Deverly ; Devienne Al-
f.-e.l e-t itloxé. Trois francs à Pierre Gaillard, 
jniur n'avoii paa tenu en règle son registre de lotjeuis. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE TOURCOiNO 
Audience du jeudi 6 m.-rs 1902 

L.i séance n'est ouverte à neuf heures dix, s'il'; la pré
sidence de M. Merchier. juge de paix, assisté de M. Proix, 
« ouijiiis.saire darronidiassanent, faisant l'intérim du minis
tère publie, en remplacement de M. A. Vilain, ceia.tnis-
saire centiul, absent pevr congé. 

Soixante-quinxe affaires sont inscrites au rôle. 
Après avoir jugé linéiques causes de minime importance 

le Tribunal appelle une intéressante affaire indu-nul le , 
celle de MM. Jean Baptiste et Lucien Hennion frèies, fixa
teurs à la Vignette, à Linsulles, pour 

I n f r a c t i o n à l a l o i s u r l e t r a v a i l . — MM HeonioB 
frèi'e-s ont été l'objet de quarante contraventions pour in
fraction à l'artHile 6 dn décret du 10 nmrs 1894, loi du 12 
juin 1893 et à l'article 3 de la loi du 2 novembre 1892 
modifie par la loi du 30 mars 19J0. Ces t M. (liilet, ins
pecteur departeimeiital du travail, à Tourcoing, qui a 
dresse les procès-verbaux. Le» contraventions visent m loi 
sur l'hygiène à cause de la présence d'une grande quanti té 
de poussièie occasionné» par les cardes; puis les lo.s rela
tives au travail de nuit, au travail des femme» et des 
enfants et à la limitation des heuies de travail. L'n,. vu.g-
taine d'e*i»[>J<»yé-s et d'ouvrier» ont été cités à cette au
dience csunine niinolns à devliaige : outie l'un des direc
teur» de l'usine et piusieuis couttemaitres. MM. I le inion 
avaient pour avocat M" Eau. Iii.lc, du barreau de Lille. 
C'est d'abord M. (liilet qui e-' appelé h. fournir les exjpli-
catiou-s au Tr ibni i J ; il ex|iov-e les constutation» faite* par 
lui e! par ses collègues à IVtabliastHU'nt «le 'a Vignette à 
Linsulles, le 14 décembre dernisr. 11 dit qu'en compagnie 
de MM. Boulisset, inspecteur divisionnaire, et de M. Her-
baux, autre InsiKicteur depsrtaiaexrtul à Lille, il s'e-H pré-
•enté à l'ui-ine de MM. Ilennion fièrts, à cinq heures 
trente-cinq minutes le malin et qn'après en avoir franchi 
renti>s3 il constatait de mémo que ses collègues, que di
verses svilles où sont employées des femmes, étaient déjït 
écl^ùiees et que les ouvrières en tenue de travail se trou
vaient devant les métier» en activité alois "Ue lésgaleinent 
le travail ne devait coimmenoer qn'à six heuies du matin 
p.iur se terminer le mir à six heures et demie. 

Après les déclarations do l'inapecteur du travail, a lieu 
l'audition des témoin». l,es femmes au nombre de six sont 
enLei'jduce les première»; toutes sont unanime» à déclarer 
qu'elles prennent le travail à six heures ; si elles arrivent 
que'ques instants avant l'heure rég-Uoientaire c'est pour 
avoir le temps do se mettre en tenue de travail. Aucune 
n'a contesté la présence, des inspecteur» du travail dans 
l'usine. Les ouvriers qui sont appel* s à leur tour à la barre 
viennent coulirni*ir les dépositions dos témoins précédents. 

Plusieurs ouvriers travaillant la nuit, de six heures et 
d'unie du soir un lendemain à six heures du mai in, avec 
une heure de reqtos au milieu de la nuit, déclarent eux 
aussi que les ouvrières nç se niellent jamais au travail 
qu'après leur départ . Le directeur de l'usine fait la. même 
déclaration et explique que l'éclairage constaté dans di-
veiscs salles imir les înNoecieur*, est in.linjiensable a t x ou
vriers do nuit. A la suite de cette déclaration, M. Boulis 
set, inspectenir divisionnaire du travail à Lille, qui a été 
ti'ppilé à faire les constatation» à l'us.ne de MM. lleuniou 
frères ave= son collègue, M. Gdlet, demande à donner 
quelques explications au Tiibunal bien que n'ayaut pas 
etc eue Corinne témoin. M. l'insipecieur diviaibonaira est 
autoriss'. à s'expliqmr ; i reéslite en substance les désdara-
tione faites [n-é-céclenumeut par M. Cillet. 11 dit avoir été 
appréhendé dans l'came par M. Hennion oui l'invita d'a-
bor j à décliner sa qualité ; à sou tour, M. Boulisset de
mande des explications au patiron sur certaines constata
tions qu'il venait de l'aire eu ce qui concerne le travail 
des fen;iit.-i et des enfant^, ce à quoi M. Hennion lui ré-
(-• -i- l-i • « Ou reste, je n ai pas à vous répondre ; laites 
vo.ie service ». 

Apre» l'audition des témoins, Me Fauchi le dépose ses 
coocJllSiOW». D'abord jiour la première affaire relative à la 
question de-s poussières occasionuée» par les cardes ; il dit 
que cet inconvénient tient un peu de la Mauvaise nature 
du sol. A eo sujet. MM. Hennion frères ont déjà consulte 
divers spécioJistes les plus compétente pour parer à t e t 
inconvénient, mais leurs essais, malgré de nombreuses dé
penses, ont été vaines. Toutefois, il n'inaiste pus. Le Tri
bu nul apprécie-m. 

M" f'aacbiUe attache une plus grande importance à l'au
tre affaire, la plus grave, dit-il, qu'U considère connue un 
procès de tendance, c'est pourquoi il a Tocouru à une con
tre enquête et fait procéder à une audition de nombieux 
tomorna, contrairement à son habitude. 

Cette acl ion n'est basée sur aucun fait précis : il sem
ble qu'on veuille simplement confirmer l is conclusions do 
l 'enqiête de la_ p iounèu affaira qui est portée en appel. 
M' Far.tlnlle s'efforce Je démontrer le manque de préci-* 
sio;i .L us les afliiMiatioits Je MM. les inspecteur» du tra-
l'uil. MM. lîou'j-sel. Heib . r Jxc t Oillet viennent dire qu'a. 
p l i a être entres diius les ateliers ils ont aperça des feuunes 
qui travaillaient : si ces femmes étaient au travail, pour
quoi M. l'insqie.teur n'a t 1 paa pr.s les noms de ces 
f i ii»m is. , 

L'avocat demande où serait l 'intérêt du patron do faire 
travailler ses ouvriers dans les conditions ou'ou voudrait 
le laisser siipposor en dehors de la durée des heures légale*. 

A la suite de la lecture des condosions do M' F.uieliiHe, 
le ministère public expos,- à sou tour les siennes. Il s 'ex-
jirime a:n«i : vous avez des démonstrations t iès claiies et 
très précise» de M. l'inspecteur du travail, d'autre nart 
vous aveï: des explication» eaabrouillée». On a prétendu 
i[iie M on faisait, travailler plus tard le soir, c'était à e a u ^ 
du retard apporté le matin par les ouvriers. En r suaaé, 
Al. Pioflt demande l'application de la loi. L'affaire est 
mise en délibéré et le jugement sera rendu à quinzaine 
probablement. 

Vi èences sur autrui. — Un confremaitre de la 
blanchisserie d'Halluin, Aloïse Breyne, âgé de 39 ans, 
c»t condamné «près une siivère admonestation du Tribunal 
à trois jours de orison. maximum de la peine, pour iivo:r. 
le 11 décembre dernier, exercé des •violences sur la per
sonne de plusieurs jeune» ouvriers. Brevne s'est lendu 
eovrabla antérieurem.;nt de faits anakgui*. 

Même punition a été infligée à Victor Martens. 28 at», 
rattaeheuT, demeorant rue Achille-Testelin ; 1 jour à Jo
seph Desrousseiux. 45 ans. marcand d- ntiUson», nie Je» 
Girondin», 45 ; à Honoré Demalander, 30 ans, demeurant 

CHRONIQUE ÉLECTORALE 
P R E M I È R E CIRCONSCRIPTION D E LILLE. — 

Voici, ]>our compléter les renseignements donnés hier, le 
texte exact de l'oi-dre du jour adopté dans les conditions 
que nous avons indiquées ; 

c Le» électeurs du canton Sud E«t, réunis à la salis du 
« Peti t - l téthune », après avoir entendu M. Ban-ois dans 
le compte rendu de «ou mandat, le remercient d'avoir dé
fendu si vaillamment les idées de liberté et francheanent 
ré|»ublicaines, c d'avoir refusé tout concours au ministère 
actuel », et lui renouvellent leur confiance. Ils feront Unis 
leurs efforts pour faire brioropUer sa candidature aux pro
chaines élections. » 

TROISIÈME CIRCONSCRIPTION DE BCTHUNE. 
— Les délégués républicains des comités de Liller-s, Lavra-
tie et Norrent-Fontes se sont réunis dimanche à LHlers 
en vue du choix du candidat républicain aux élections lé
gislatives prochaines. La candidature de M. Fanion, dé
puté sortant, a été acclamée. 
i f > 

L A I . ICKXCK D E S B R A S S E ! R S . — \LM. Pliclion, 
Paul Bersez, Dron, Lepez, Evrard Elioz. Dofontaine, Pus. 
quai, Mon rette Lslien. Sirot. WeilMallez, CUrdon. De-
bève. comte de Montulombeirt. Dctaune, Eugène Motte, 
B.irrois, Daaaette, Rogaa, I^iyer, l'abbé Leniire, (Juillain, 
Henry Cocnin, vionaent de déposer Tamendomeut suivant 
à la loi de finances : 

Los bconres des brasseurs sont îéglées confnrnT.'flient a» 
tarif d après : 

l'rissciir produnTInt annuellement, j u ^ i u à 5.000 D. H. . 
37.50 par urme-stie : d? 5.001 à 10.000. 62.50; de 10 001 
à 15.000. 87.5'0 : de 15.001 à 20.000, 112.50 ; de 20.001 à 
40.000. 159; de 40.001 à 150.000, 2 0 0 ; a u - d e s ^ do 
150.000, 250. 

L A C H A M B R E . - Séance du 6 mars. — Le_ « ^ ' « « f 
univeiual provincial et communal. - -\|- de T r ° t « di t 
qu'il va rencontrer les objection» q u o n a faites au vote 
pluraï. (Exclamations et e r s à gauche. | Nous nous de
vons Kl des égards iec«proque«. Si un groupa de la 
Chambre persisu à vouloir me oomper la paioue a tout 
instant, je déclare que je ne continuerai jw'-

Lho'norabie miuiswo rappcïïe encore k» naWtt donne e 
par. M. Feron coiu.orn'jnt le vote plural. U cite des ciiu-
fres pour établir que jamais les fraudes n ont ete moins 
nombreuses. 

La gauche fait un tel tapage que le piles dent menace, 
si elle n-' s'apaise pas, de suspendre la séance. M a » tel 
sooiaJjsteA cont.uui.-iit ei U président déclare la scunce sue-
pendue. _ 

La reprise a Mou à deux heure» cinqnante. M. de frooz 
expose ie détail des décisions de Coliègos éclievmaux S.JU-
mise» à la Cour d'appel. Sur 10.550. il n y en a que o39 
qui ont été reformées. — M. Deariblon : Ce sont de» 
échappito.res. — M. Vandervelde : Dites-nous ce qui se 
p.is-j au Conseil des ministres. — M. de Treoz i Cela M 
vous regarde p is . — M. Vundervede : C'est une gioss.è-
rete. — M. de I rooa : Ce îeproclie n* peut nie toucher. 
Mon at t i tude est assez connue, l u jo'Ur. Al. Fière, à qnl 
on demandait pouisiuoi il avait r e imlao : un de ses collè
gues a f.i.t la même i .pons- . — M. liyu.ans ; Ll n» faut 
pas voi_s comparer à l-'ièie-Uibaii. — M. de Trooz : Dieu 
m'en ^mde ! J 'aurais trop de re-grciS de voir ce qu'il a 
fait d t ' son parti, l'i'ris bien 1 à dio.te.) 

L'orateur s'en prend ensuite au discours prononicé par 
M. Hvmuns. Il dit que celui-ci n'a pius paite en homme 
de gouvernement ; qu'd a, en donnant son adhésion au 
mou veulent n v-s.oniiiste, déaavoué tous ceux qui Tout 
procédé dans son parti . H n'y a p u s aucune différence 
entre M. Hymanis et M. Janson. Le p a r i libéial se pré
paie à trahir les principes n a m i l a t n a n de U aoOKté. 
M . s . d 'autie part , le Coniseil général du parti sociaiiste 
a déclaré depuis que l 'crtrêm? gauche ne pouvait se ral
lier à une fooniul. atténuée. Vom'à donc un part i qui ne 
reprvcs-nle pas même lo r. e's de la Ulieimbre et qui veut 
imposer une formule au sujet île laquelle il n'esi, pas mé-
Lie d'accord avec' sesi a.iilies. 

M. Hyanaus: La parti libéral n'est pas aux ordres du 
Cous il général du part , socialiste. 

P o u r c a u s e d e d i s s o l u t i o n d e s o c i é t é 

LIQUIDATION 
d e s B r o n z e » . I . a r n i l n r o s î l e C h e m i n é e , O b j e t s 

d ' A r t . A p p a r e i l s ri'Urlairatre. C u e u c t a , e t e . 

FACitrBïJRDAN ET FILS 
Rue Esquermoise, 55, LILLE m 

m • 

N O R D 
LE 113^ D I N E R DE L-i « B E T T E R - W E ». — Mardi 

a eu lieu, au îestaurant Roncvray, boulevard Montmartre. 
i Paria, le 113e diner dé la » Betterave » (Nord et Pas-
de-L'alaisl. Cuo centaine de convives y assistaient. 

Le président, M. Bédorez, directeur de renseignement 
prunaire de la Seine, a rappelé la participation de Uus-
t-ivo Clii'ipentior à 1 apothéose do Victor-Hugo. Le com
positeur a été acclamé. Puis M. Bédorez a fait a rp 'audi r 
le» norus des sociétaires conspris dans la récente promotion 
violette. Ajoutons les nonss de ce» comf[«tiiotes à ceux 
que nous avons déjà publiés : 

OfncicTs de l'insti-uction publique. — MM. Cbigot, ar
tiste p e i n t r e ; Decq, compositeur de mnsio.ue; Dnaart, 
bibliotnécaire à l'Ecole des bsaux-art»; Henri Guillaume, 
«rcliitecte ; Hvle'vst. w.ns dires-tour du Ménestrel ; Mau-
guière. de l'Opora-C-mique ; Quiquet, ac tuai re ; Robe, 
conseiller à la Cour i 'Alger 

Officiers d'académie. — MM. Bollynck, artiste pe in t re ; 
Gournay, juge de paix à Sceaux; Lesec-q. vétér inaire; Sé
néchal, conseiller do préfecture à Mol un ; Victor Wallet, 
rédacteur du « Journal de Suint Pal » (Pas-de-Calais). 

LA MORT D ' U S E N F A N T A LA BASSftE. — M. le 
docteur Cestkinx a procédé à l'autoosM du corps de l'en
fant de Mlle Liosb.sgue. Il a constate que la mort avait 
été produite p u l'étooffement. L'enqnête de la gendar
merie a démontré que >D'o Liosber;rue avait étouffé son 
enfant, dans s ii lit, par occident. EU* a été mise aussitôt 
c-n liberté. 

L E Df tPART D E LA F L O T T I L L E I S L A N D A I S E . — 
Cne partie de la no.t 'ilo islandais.', bioriax'e par un 
t^-nips s.p.ltn-Ii'îo. a fa : v..;'o, ce matin, pour les li.ux do 
pêche. Comme il eut d* tradition, chaque année, une foule 
comçs.i^te a'était pordée sur ION quais p u r entê ter au 
départ d s pécheur». Di'nkorfjce a envoyé 74 goélette» et 
••onpa, t Oiavelines, petit port, 17. Cee 91 navres sont 
montés psf environ 1. iCO hommes d'équipage. 

UN V I O L E N T I N C E N D I E A COUDEKEROUE-
BRANOHE. — On nous té légraphie: 

t Duidttique. 6 mais. — Un violent incendie a éclaté 
dans l'huilerie Lavergne, à Coudekerque-Biunche. Les 
pompiers, des soldats, des nrarins .-«ant sur h s lieux du 
«in être avec deux pompes à vapeur et de n.iiiibietic^-e 
prsnpes à bran. L'usine est bondée d'un stock d'oruciiide 
et d'huile. » 

VOICI LA SAISON. — Tirutes les personnes soucieuses 
de leur sainte, ne négligeront pas d avoir reeoen au 
D f i P C R A T I F l i t ' D ' JACKSON pour jvurrfier leursang. 
(imper les CONGESTIONS e t chasser tout ce qui v m 
leurs humeurs. A cha/;ue l'i'intemips, les Microbes qui se 
trouvent dans il'organiisxne senrblent par t ic jp ' r au n-veil 
de la Nature et reprendre une vie nouvelle. Si toute l'inirée 
est bonne pour soigner le sircg, le printeuitps e-st c-eïien-
dant l'epoqne la mieux choisie. 852 

£» . ta .»nr-X?33-0 Jk.Z-. ^ T£3 
LES ENF.VN'TS MAIiTYRS DE MARQUISE. - U 

sieur Bninly, b«nilp>. de mauvar» traiternenls i l'égard de 
ses enfants, a été inourcéré à la prison de Booilogn--. ly.es 
deux enfants mit été admis a lltopital S lint Louis, à Bou
logne. La ]s'titie Jeanne porte des traces de brûlures sur 
la plante des piedis ; on croit qu'elles ont été faites avec 
une tige de fer. 

On parle d u i ' le village de faire exhumer lo corps d'un 
enfant qui sif-ait mort dans des eirconstances qui feraient 
naitre des •onpçom ; mais le Parquet n 'a rien décidé en
core. 

LA BENEDICTION DE LA MER. A BOULOONE. 
— Jct>l; n n t . n . à cinq heuies et dôme, la mes-se de dé
part pour les marina a été cé iébêe dans la basilique No-
tre-Dame-oe Bo^'ogno. Près de 1.8Q0 marins se sont ren
dus prni iieinninlliniaiil de leur quartier de Saint-Pierre 
jasna 'aa s-inctuoire de la Vierge. lis «ont ailé*-, à Fianue 
de la oéié-monie. anister à la bénédiction de la m, r qui 
a 1 eu sur la plage. Cette manifestation de foi a été des 
plus mpissantes. 

U N B R O U I L L A R D I N T E N S E SUR LA M A N C H E . 
— Depuis la nuit de mercreJi à jeudi, un bruuL'ûard m-
tenise règne sur la Mann-lie. Los sirène* d'alarme se font 
entendre stuns interruption sur les entes fianet se , ; an
glaise. Les vapeurs faisant le service entre Caiiaie et 
D u a l i t é et entre Bonleane et Folk --. me, éprcnvtal de» 
retards coi.si-ieiables. Grâce aux piéicauli.iiis mn'i i t euses 

3ui ont été prieaa, on ne signale, jusqu'.cn, avioun IUCI-
ent. 

DANS LE BASSIX HOUfl LTllR DU PAS-DE-CA
LAIS. — La convention d 'Arras. — La Chambre des 
Houillères, dans une de ses dernières réunions u i berné 
sa Délégation d'écrire au président du Syndicat do. Mi
neurs pour lui rappeler que la Convention d 'Arras ex
pirant le 1er avril 1902, les prîmes qu'elle consacre tom
bent d e les -m-.'-mes à partir de cette date. 

Le président de la délegaljpm.a dû adresser cette lettre 
au président du Syndicat pour lo 5 genre. Nous avons 
tout lieu de penser que celui ci. <rui est M. Baply, a ré-

Î
iondu au pré.-.ideii' de celle-là, qui est M. I. iv.iurs. pour 
ui demi i i 'W la prorogation de la t'onvent i n jusqu'au 

milieu de juin, en se basant sur ce que d'ici là les mar
chés auront, ete renouvelé'., et par suite des bases e t do
cuments plus préow auront pu être r d uL ! is. 

GRATUITEMENT & FRANCO 
M M . F o u r n i e r , Bon e t Cie, de Di jon , mim'ejee à 

tou tes les personnes qui K t f en font la deenande, un 
échant i l lon (accompieoiié de tous les n Beeignetnenta 
u t i l es ) de la C r è m t Horvtgittmt Michel Hantu, 
afin de vulgar i se r l 'emploi de ce p rodu i t mervei l leux 
des t iné à d é t r ô n e r l 'huile de foie de morue et l ia 
enraieront. I l suffit de le leur d e m a n d e r ; voilà, cer tes , 
qu i est plus à même de faire appréc ie r le.s v e r t u s d 'un 
p rodu i t quo tous les discours du m o n d e . 

On p e u t s 'adresser éga lement aux P h a r m a c i e s Ger-
r e t h , 13, n i e du Cl iemin-de-Fer , Rouba ix (Ne pas 
confondre avec la rue de la Gare) ; B e r n a m o n t , r u e 
Carncrt, Tourco ing . 1629 

M. de Trooi i L'extiônie fanonc est prête à itesatuer 
à l'éJoctorat des femmes après l'avoir inscrit à son pis>-
giaiiurie: paurquoi r Parce qu'il aaearerart la domination 
du paru (sauliolique, ditee-TOn». C'est l'aveu que l'iiinnen*-
majon'ué du pays est catholique et que le j.ays iég\kl cou-
dainne votre polit que. 

L'orateur rappelle ensuite lo >angegl que una i t , eu 
1893. M. Vraiide-.kindei-e, qui »'appovj t au suffrage un -
Tetiet 11 est interrompe j«ar plûaétnrt membres do la 
•nnene. . . 

M. de Ttooz : Vous Jeniamlez une m l'.v.Ue lévis on. Le 
g.i i 'v .rn 'ment a le droit d'attendre q r e colle volonté soil 
librement exprimée par le pouvoir k^jiaiatif. — M. Van-
dcrvi ' le : Nous récusons le vote rsHii.il. — M. de Trooz ; 
l 'iouvez votre respect do la volonté ea*iona2a en atien-
diuii la cons-ii'.tut ion du pays. Lo gouvernement a la garde 
<lc eiioyens et des propriétés. iTrès- bien ! à droite.) Il ne 
fa, i I.I pis à son devoir. H a p k ne lonliame que le na
tion ne se Uuteere pan aaVr aux v'oe'ne-s nuii'es. A u>ui. 
i,. s concitojrens, s'a-lrs.-se l'inijuratioii de résister toujours 
aiiex menées révolutiniinairea et de pratiqner notre dev.re 
nationale ; « L'Union fut la force ». (Long» arjp4audia»e-
saevtl à dioito. Cris t u Ie5 bancs socialis'tes ; A bas la 
ca lo t te ! Vive le suffinge etiiversetII 

La situation bndgénalre. — M. de Sinot de N.aeyer 
donne le dl'ti'il de La »itnation budget»ir» qui assure un 
boni do 16 mi'lioirs pour le dernier exercice et une préavi-
s'on de 3 maliions, pvur l'exeicice en cours. (AjipUu.lisse-
ments prolongés à dro t» . ) 

M. Denis dévo'r<p|>e un long djeconr» en faveur du suf-
fi-age unieersî-.l. La eéanct est levée à 4 heures 50. 

INSULTES AU ROI. — U Cour d 'aerset d'Anvers 
vient J e condamner à d inoL-i do réclusion, le nommé De 
Paver, qui le 9 mai 1 3 J 1 . 3 rs de l'arrivée de S. A. R. 
k- prince Albert à la gare d'Anvers, avait crié : A bas 
ie Roi ! » 

ARTON A B R U X E L L E S . — On écrit de Bruxelles : 
« Le i g e n i a i i e Ai; -n s'occupe d'automobiles. Il se trouve 
à la tète d'une société créée au capital de 603.OC0 francs, 
en vue d'établir un vaste garage à Bmxeêies et de créer 
un service de location de voitures éle-trique». » 

LA COOPÉRATION EN B E L G I Q U E — Le mouve
ment eos'i»ératif cont nue à suivre, d'année en année, une 
marche régulièrement eecendsnte ; l'an 1931 t vu se con! 
t i tuer 220 sociétés nouvelles dont. 25 d'épargne et de cré
dit, 7o de laiterie, 39 de consommation, 23 d'achat et de 
vente. 3 de brasserie et distil-erie, 21 de pnxluction et 
travail , 9 d'assuiance et 25 d'objets divers. I>e tot-al à ce 
jour des coopératives dépesee le chiffre de deux m -le so-
ciéta-Tes groupant plus d'un mil'ion d'adhiienits. 

E O H E N I L L A G E — GRACES GBNERALES. — Un 
arrêté royal accorde la rem se des peinca pM'ii'ii-cées par 
les triliunaux, pour contravention à nue ordonnance de 
M. le gouverneur du fï. in un . annnsée par la Cour de co#-
eation e t relative h l'éclieni.'lnge. 

LA B B C H E R C H E DE LA l 'ATIUtNITC. — MM.Van-
dervc'.Je et H. Deni:< ont à leur tour, a p ù s M.M. Be-er-
naort et i l ib i l l e , dés), se une proposition de loi autorisant 
la lecherche do la ]>atern'.tié nature-lie. 

Z E L E 

ASsAs-sIN' ARRÛTÏ1. — La police a ar ré 'é l'aaaatain 
du iitilheurcux G o n . C'ei*t un aoinané C'ha/.is Bontiuclut. 
Coiilionlé avec le cadavre, i! a fait d<* aveux cosnt/ete. 
Lui ot son oeasceguon Colaer t s'étaient mis t u embus-
cade sur le passige de Cion et de Geerinckx, et clutcun 
des n m s e i n cnoisil MI victime. Oicn seul fat fienoé 
m-,: tellement : U» bandit» traînèrent son coins m r la 
cl iaus«e. pour fa re croire qu'il avait éui éenué par un 
ohai ot. 

C O U R T R A I 

SOCIÉTÉ SAINT V I N C E N T D E P A U L — U con
cert que cette société organise pour le dinunctia 9 murs, 
à six heures du soir, au Grand Salon de l'Hôtel de Ville 
de Ccurtrui compo te un programme dont les amateurs 
le- plus difficiles pourront se deolarer pleimenent s.itis-
faiiK : 1. i Chant Klégiaque », cli.eer p o u voix mixtes 
(l'.o t lovenl . — 2. Al Variations sur une neetorale iMo-
z.irtl ; B| Deux études et à ' ballade (Chopin), pour piano, 
par M. L. T. — 3. Grand ail Je Laknié iDe-ih s), ciuott 
pi'r M. Vanderhaegtn. — 4. « Le roi des Aulnes » (Schu
bert!, chanté pur Mlle Du Chât-elet- — 5. « Carnaval », 
s c'" s m gnoiiii's sur quatre notes (Schuuiiiiinl. )iour pia
no, par M. L. T. — 6. « Le Pèlerinage do Kevlajr ». bail
la le Je Heine, musique de Humperjiauk, pour soli et. 
clueur mixte, solis.es: . \ r ie A. Du Chàtelet et M. Vun-
derhaegen. — 7. Ai Bénédiction de Dieu dans la solitude, 
et n) 4° Rapeodh' Hongroise de I.istz. pour pi-mo. par 
M. L. T. — 8. t Partez petits oiseiux ». u>'-lodle (Faure). 
chantée par M. Vanderhsegen. — 9. AI « Le bonheur est 
chose légère » !.<-iiiit-S.ië,is| ; ni . Ries , use de Cliiz.it », 
chantée par Mlle Du Chàtelet. — 10. Double chœur de 
Collinette à la Cour ifliMiv). 

On sait que les i h o u i s se composent dos* t^émer.*» du 
Cercle choral dos Dame» et du Cercle choral • 'Amicitia » 
— Places réservées: eeteonnene, 5 fr.; de famille. 20 fr.: 
non riVeivé-es : pe.rornelle. 2 fr. : de famille. 5 fr. — En 
vente chez MM. Vni'de Putte-V.ind.ininie. rue de la I . y . 
et Verrue. Grand'Ila-oc. 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL. - Présidence de 
M. Duniort er. vice président — Dedenrwaerder l'k-rre, 
21 ans, ouvrior à Wovelghem. est condamné pur défaut 
a deux am :,.lis Je 23 f i /n s ihaenne ou S jours l pir 
son pour chaque amende, pour bris 'o clôtures. e t a 
15 francs d'amendi ne 3 jour» de prison, poer ivrtsst 
puli ' ' ;uo. — l'our sbre de confiance. 3 mois et 26 f r a n s 
à PoUet Cîi irlos l.nu s. 56 ans. oevrier S Espierres. — 
Vormant Jean. 62 a r s . s:i!is aven, à Hetchin. o m i s et 
b'ossur s et injure,, verbi'les-, 1 mes do prison. 15 francs 
d'amende on 3 jours do pr*< :: et I s fiais - - C ni.- ten-
tutrve de corruipt ion d'un gendarme, ?'i fuir -s d'r.menûe 
on 8 jouis -i ' prison, et. ibandon d'.-.tie'a ••.• 10 fiincs 
d'amende ou 2 jours Je prison, à Werbrnuik .1 «rJoin 
49 ans. miirolianJ à Wovelghem. — Couneii . P e r r e . 4? 
ans, et Courtens C n n i l e . 32 n i - , tous deux ouvri r» m 
l.n à. Wevelghom. prévenus le dé'.il le I ' I s,, sont ae 
qu i t t é s ; la pu ri e civile est condamnée aux dépens de 
l'instance. — Pour ruptuTe J e b m d'expnïsion. 3 mois 
à r i ra is PhHrone, 29 aas. tci'porteu'r, •,:' résideri fixe. 
ei 1 nios à R-"n Kusène 17 un», mée ricieti à Psrie, 
tous deux IO-UK"O:II r t détenus à Courtrai. — 26 franc» 
ou 8 jours de prison, à Dumortier C.'nrllo. 41 ans, cul-
iiv.tteur à Rt-Genoi», pour coulis et blessures. — Ste-
vous Il.'iiri, 27 ans. Darcbind de lait, et Vandade I - • 
nie 61 • .-. •• h e' è: . tons leirx à Conrti :. prévenus 
de eonps et blessure* réciproques, ivresse pub i. iv. la 
eeeonde eu outre, d'injure» verha'e», sont ' o r n r-nié-
chacun à 50 francs d'amende > u 10 jours de prison Léo 

v i .'K rrçoil en notre 10 frêne, d'amende ou 2 
jours Je prison. Btevtns ib.st'iit un sursis de 5 un». 

R O U Ï ^ R S 

L ' A F F A I R E MYSTÉRIEUSE DE ROULîlRS. -
Nou« avmis relaté qu» 'e 3 févi i r d mier u; ; jeum firle 
de e,•:-• ville, nommé- Lècnie Priem, avait oi-'t "ai de la 
•saison paternelle et que son cadavri fui t . : : o lo loode-
m.n;n des senx de Ba«an. Le brwl -l'on crime l'étant 
acc ' e l te. te Parqin-t ouvrit une enquête qui aie. ut r à 
l'arieotir. on du nomme Georges Viinhecko, une en soldai 
des Indes néer'.anda se.-. Celui-ci produisit »'n alibi qui 
fut confirmé pur pi il tisane tin'. , .us. L'enquête d» cette 
mystérieuse affaire vient d 'abouur : 111 • a étab'i que la 
jeune fille s'est enfuie dans une toilette somma ie après 
une d spute avec sa mère ot si s.c-ur, et s'est, jetiée dans les 
eaux du Bassin. Vanhecke a été TeUicbé. 

MOUSCRON 
LA SOCTF.TE D E SECOURS MUTUELSI « DK 

STORME'S V R I E N D B N ». - C*K* aooiet*, l»*™»£ 
1892, et reconnue par arrêté royal du 7 janvier 1890, 
vient d'entrer dans ea dixième année d existence, is ou» 
avons «ous les yeux son rapport annuel pour 1901. e t noue 
y relevons, en recettes, la somme de 6.001 fr. 33, et, en 
dépenses, 2.252 fr. 10, soit un excédent de recette» ue 
3.749 fr. 23. Pour prouver ce que peut produire un ver
sement d'un franc par moi» et par membre, non» don
nons ci-dessous un relevé général de» comptes depuis l a 
fondation de la Société : Recettes d a ^ - s dix ans. 17.466 
francs 86 ; dépenses durant le même laps do Uatips, 
13.717 fr. 63. Excédent en recettes, 3.749 f*. 23. Ainai 
donc, la société de secours mutuc's » De Sfrorme's Vr en-
den » (Les Amis de Stoimej a reçu, depuis dix a i» , plue 
de dix-sept mille francs, et pavé, aux tocôétaires nv i ide» 
et aux médecins, près de quatorze m i l e francs. Ces chif
fres sont éloquent»; ils montrent tout le b'.-n quo la so
ciété a déjà fait.Le Conseil espère que.gi iee à la générosnté 
des membres honoraires et protecteurs, qu: slnceresscnt 
au sort d.' l'ouvrier, le nombre des aJl.'éienus à la société 
ira toujours eu augmentant et qu'ainsi un p'.-iw grand bien 
pourra encore se îvaliser dans l'avenir. 

T O U R N A I 
ATTRACTION. — Dimanche 9 mars, à trois heures de 

levrès-midi. grand bal d'enfante cc-;tcniew et travestis, 
orgauisé à la Halle aux-Drops, au prd i t des Enfants ino-
i-»;oment abandonnes et des viet«ne,s du travail. EnM\«s : 
50 centimi.Ys pour les grandes pusnenee et 25 oentitnee 
pour les enfants non costumés. Entre* gratuite pour les 
enfants costumés aocomipagn..-s de leurs parents et cadeau 
d'un sachet de bonbons fins, d'un naouet de confettis e t 
d'un billet de tombola. Celle-ci comportera plus de cent 
lots, attribués pour moitié aux petites filles et pour moitié 
a-ux petits gapcons. Gros lot dan» chaque catégoriel une 
inoutre en argent. 

A six heures, Grand Place, concert populaire par la Mu
sique des chemins de b.r. sous la direction de M. Alfred 
L-uri>ers Bataille de confettis. 

T H E A T R E DE TOURNAI . — Deux reprxsButUtioia» 
sont annoncées, l'une avec » Chez Bâtisse Delbroque », 
« Vieux Oe.reheon et Meqoenne » et « Monorsque Jac
ques », organisée par M. Viart et fixée au 17 mars, 1 an
tre prépare* poui le 23 courant, pur M. HiOi>el. avec. a» 
programme. ur.e îevue à grand spectacle on neuf tableaux; 
c Tournai-Vivant ». 

O N E AGRESSION. — Un ouvrier carrier. Albert 
Juste , âgé de 30 ans, et demeurant rue de la Madeleine, 
Desavjuit, jeudi vers cino heures du matin,, quai des Sa-
liaes, quand il fut soudainement attaqué par deux indivi
dus, restés inconnus, qui le reiivenèreiit et lui prirent son 
por te moirnaie, son fnula'Tvl et son porte-manger. La police 
a ouvert une enquête. 

MARCHÉ AUX FLEURS. — La ville de Tournai orga
nise comino chaque ann'e, lo vendredi Saint (28 m rs 
1902i. eer le» quais Diunon et de l'Arsenal, un concours-
na rebé aux fleurs, auquel elle décerne Je.- «sodeiites et des 
•pinie». L « demandes de n*rticip«tioa doivent parvenir 
au bureau du Seiét . ' i r iat à l'HédcJ de Ville, avant le lu; di 
24 mars. Une rédintion de 50 % est aoiordiV .SUT les prix 
de snaneport par i Inanlll de fer, pour tous les pnslui ts des
tinés à ce concours. 

VOL. — M. Remy. armurier. iVaee. CrtimiKz. a porte) 
pieintt à la poliro du ehefde vol Jluue charrette i br i s lui 
a.i'i'.ir'enant. qu'on a dû enlever mercredi dues la i-w.'f, 
du terrain vague de la rue Childérie où elle t t >:t lesniaée. 

G R E V E D 'OUVRIERS METALLURGISTES. - Com
me notai l'annoncions hier, les ouvriers de M. Meura ont 
repris le travail jeudi matin. 

ARRESTATION.— Jeudi soir, la p o l i e a cueilli à l'au
berge du Oliat-Gris. où il était descendu, un colporteur 
lillois du nom de Kaink Louis, âgé de 48 ans. e t tsinUn 
qui existe un arrêté' nival d'eapidtio i 

T H E A T R E D E T O U R N A I . — Direct ion: F . Gre-
teaux. — DimanoJie 9 mais. — Bureau à 4 beures ; îide-.u 
à 4 b . 30. — A rooca«ion de la Mi-Carême, aprctsrfe 
exta.icrdinaire : « I>;i Jeunieiw des Mousquet ai:-.-* ». g rand 
diaino ù spse.Uc'e en neuf uab'&mx. e; * Les Antonts ' lu 
Diable », opéra-ionisiue,féerie à grand spectacle en quatre 
actes, neuf tableaux. 

P E C Q 
COURS D'AKIUIRICULTCRK. — A cauae de la dou

ceur de Ut teiiiporaturo. In hu't.ème leçon qui levait être 
donnée le 16 uiar*-, auto lieu d •nar.eii:- prochain. 9 Bill»» 
à dix lit urcs eu matin, h l'éco'e rouitnunale de garç «i-o. 
En voici le piogrumme : Tai'-e d'été; but et utiliu : drtiui-
t -.n de» i.; -1I...IU.-. ébauigconnem-nt ; — i ; . . ; . . ..:, 
t-ul'i.e en vert : — pali-'-a^e: et: i: HcaKnt, éa'.airci»«ugs du 
f ru i t ; — applitiit cm de rébourgeonnement sur le pêcher 
et la vigne ; — premier pincement du poirier. 

J E V E U X Q U E T O U T L E M O N D E E X P R O 
F I T E . — Les 20 e t 21 mars c o u r a n t , M . E r n e s t 
Lec lercq , m a r c h a n d de b e s t i a u x à Mons , exposera en 
v e n t e 50 génis-s» si liollandais.-sj, de G m o u à 2 aur-, 
u Au I îepos d i s V o y a g e u r s » , F a u b o u r g Moret le , i 
T o u r n a i . 

P a i e m e n t s à 20 francs p a r moif. 
30 vaches et génisses p rê te s à v é W et it 'Mee. —-

50 francs p a r mois . lHo 

VITRAUX CÉRAMIQUES 
CRA VIRE SUR VERRC ETGIAOLS 

E . A N N O O T , r u e d e T o u r c o i n g , 1 4 4 , R o u b a i r . 

I l n ' y sa ps»«* d o F O R T I F I A . V T p l u s 
a g r é u b i V . n i p l u s e f l î e a o f que U 

vin COUVREUR 
E n le recommandant aux MALADES, j ' a i i onscienca 

d'offrir à beaucoup d 'entre eux. une p l a n c h e d e s a l u t . 
Il con\ lent aux a n é m i q u e s , aux personne] â g é e s , 
f a t i g u é e s , à t o u s l e s m a l a d e s . Ses ollels pour oetn-
baltre 1rs maladies du surmenairc sont reconnus de tous 
ceux qui l 'ont employé . 

6 fr. le l i t r e , i fr. 50 p a r six litres. 
Seul dépô t : P H A R M A C I E C O U V R E U R , 32. r u e 

N e u v e . l t i 9 

FABRIQUE DE MOBILIERS 

Paul FACQ-HILST 
Î O , n x © H - O - y s t l o , X J X X J I - J I 3 

Atel iers : Rue Doudin, 6, 8, 10, 12 
O T J ' V E K T U K E T_iE 1 5 ISOljft.Is.S 

LA VIE SPORTIVE 

A U T O M O B I L I S T E 

AUTOMOBILE CLUB DU XOBD. - MM les n c i -
bres du Comité de l'A.C. du Nord «ont priés de*ai»;ei à 
la leuriion qui aura lieu ce son vendredi, à cinq lie.aes e t 
demie au s.ège si>cial, 1C4, rue du Moulin, a Kuubaix. — 
Ordre 'du j o u r : loi Cli.isleiic; ; f. 's-.^es à niveau; g sa». 
tiens douanières; excursion de l ' an- Konoaiz : ixu'.ige aux 
fêtera sport ives; toute d O s u i i i e ; «dmuaion de nouveaux 
membres. 

l \ POULE DU CKITERIUM DE COXSOMM-.VTIOy. 
_ V o n le el.i. -ement. rie.- vébict: s qui on- pris par t , 
nunviedi, à l.i pouile de- vainqueur* - u Ctitéi rm ue ce.ii-
sonoin'. ..a orgai.uét par «l'Auto-VéCo i l . Vo.turette» : 
1er, l 'euccot; Ue. Peugeot ; 5e, Wïo - . - B i l i i i d . •— i l . 
Voitures K,;e.es; Ic i . i ... 1 , . , 1 2. . t i . " V e s Kl. li.,1 11 3 , , 
Eo in ; 1 . Ue Dion iiou.o.:; ce. U l . i or; b . , I' -
III Voiture»; 1er. Clienii 1 et W.i. -si : 2: . Bardon. — 
IV i ; n ->, • vo.tur s : le.-. Ci.i:fc-is K . i n i u ; 2c. 1>> ihsve; 
3e, 11.' 'I. y i . - V. Véhiculée a . ' a t i i .U : 1er. vl.. e Ko-
rest; 2e. ele D e t n c l i . _ _ _ 

F O C T C A L L 
11!!^' ' LUB ROUBAISIE.V. - l.t-. m sobre» de l î r i s -

C v b le-.l ' - - n «oui prie» d'être [i i. - „ , i rvun u 
.'I'i :ier . • u vendre«ii i courant. 
l i e . p i n -,-s. au lirai eu cvll'o. l1 s . nriu.i... . . . e s né» 
muoitante» «einm laite» au cour-, de la u-unit«. L a n uùe 

| i , v u e p u i. iè„'islile.:l s.l.i . ,.,i.,e aux ab.vntl c. 1C-
t...'i.i ..' les. 

s i \ . i n i N ' : ; t L U ! T. LTvQUEXX'l !S. - 1) a i . . i k k 
p.- i i ' i " . J i 'in. -y.. IV-jV. p. 2 ..îa :^A .T. - ic i . . , 
].:.:'!• ull !.. i | ' ; • « 1 de '.'II: 

' de i équipe : II. Un :d 01 A. Wat-
tel. d i . Ci 'in!.... \ \ F . M l, I. l)a«. ,nviPe. L. t ' i . 

1' '- l'e • -. I*. I . ll, .: r. I. I, p es . A . I i i , ! - v , 
J . l l - i •:,. ' , < lAi. Ilei. i K - o v i. a t u e . a Irv B n e - , 
pour le n i n de inii! ) : - . ! , • • ,1 s nu i. • 

L I S l-AKlsIl i lNs A H i ' l i A , \ . - On annoDïe que 
re icei ieaw •:>;. „éé la • Xa t i " i e ie • ,1 Mandé • Men
dia ,. i'.. |H. s av . - -e.- . u ï eu. | - ]' llr llla.ee,. 1 .liée te 
11. i. ., Cl ."o 11 llb'.i il. 

l)'..|i.Cs la foi.o o.outrée par les 'li'.i.v . l i ias. ce! m i: lies 
•srooi c , r • . i . . : l - i . n; i R r.lvix 
li !- '-s m.i.;-. internationaex. 

L'équipe de v iuer j . - . ' . de la N.s M. s.. rencoti**»r« i» 
lundi de Ptnues aux bains Kuabaiiuen» nvo pluweure 
V|u peu du X'-i.d pour un c i i ' i o . i . t de polo t'onelé pal le 
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1' l 'rix des Tribtj 
par la tiociété de» I 
ei juiaicut* de 3 ans 
— Ligigementa j l 

i i ' i M . U . | 
2' i'reinier prix i 

(prix s|>e. .i — r 
d'eue- 'ur.i„ea.'-at, do] 
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ciéui sportive denon 
prix. — Kie^igemeal 
heur- s da so.r, che 
Paris . 

3 i 'rix d'ouver" 
la Société d'enconn 
de chevaux en rYanaj 
— Engagemettta ju 
heur-si du soir, d 
P a n s . 

4 ' l" r l ' n x de U» 
(eteop.e e-liise nùlil 

la iic'O fr., 
de France, au pri 
vi<»3. — Engagenetefl 
heur, s Ju / . | 
fcPari», 

5* l ' nx du début* 
HaD-îi'-.i|> n 
ollej! i par la Socû 
honores et Jiimittti 
Os|lc e e* de tout p a j 
n u r s . avant six he« i 
rue H;i««••. à Lille. 
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R É P O N S E A UN DÉFI . - M. Bousin. clwmpion detf 
poids légers du tournoi de lut te org.ui.»é sar ia Renaî t - ' 

< 

— J e remerc ie 
v i eux il' 
d . l U l . l ' . 1 , 

ce . . . 
A lber t r e t o u r u » ] 

: o i en t . 
f r anco i e , l a i aon 

• Il eleut< 
la folle ne. ' int bieL 

L e letiiciiiani A i l 
vous eioiinc i•-...- lui I 
; 

l ' n g r a n d lundt»! 
Quoique i n a a J ' 

don t 1er pt < tel 
n e i il ne i» .vn i t l 
d 80001141.1^ or An 
n e r des soitisi 

M a i s il c o m p t a i t l 
ea scour se p m l o a | 
la m o r t v i e n d r a i t 

L e médec in 
l ' h e u r e de sa v i - _ „ 

Tou» d e u x gagna] 
h a b i l l a i t m. 
envoyé» U veil la 

L a j e u n e fille 
c o u t u m e , e t an 
p a r f a i t e . 
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